
CONVENTION DE SAILLI

LE PROPIETAIRE DU MALE :
NOM :..".
ADRESSE..

LE P ROPREETAERE DE LA FEMELLE :
NOM ;
ADRESSE ..

IDENTIFICATION DU MALE :
Nom :
Néle:
Numéro de tatouage / transpondeur (puce)
Numérodinscription auLOF

IDENTD7ICATION DE LA FEMELLE :
Nom
Née le
Numéro de tatouage/transpondeur (puce)
Numéro d inscription au L O F

H a été convenu ce qui suit entre les personnes ci-dessus désignées à l'occasion de la saillie
en date du entre les chiens identifiés ci-dessus.
Le prix de la saillie est fixé à
Le paiement s'effectuera lorsque leschiots nés et vivants seront âgé de
E ne sera demandé aucun paiement si la femelle reste vide ou si elle ne donne naissance qu'à un
seul chiot vivant (De même aucun règlement ne sera demandé si les chiots décèdent avant l'âge de

. huit semaines).
H ne sera demandé que la moitié du prix (soit le soinme de:; ^->...-. ) si la femelle ne
donne naissance qu'à deux chiots.
Le propriétaire du mâle désire-t-il ou non exercer son choix de portée sur les chiots nés ?

OUI D GNON (cocher la case correspondante)

T* *.*. ' . " . . _ "Fait a
Pour valoir ce que de droit

Le propriétaire du mâle Le propriétaire de la femelle
M, Mme M, Mme

Mention manuscrite « lu et approuvé » Mention manuscrite « lu et approuvé »

Signature Signature


